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PARTIE OFFICIELLE 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

Caisse cie retraite., 

Nd "152-53/C. - Par arrêté du Oonùnri.ssaÏre de la 
République aU Togo en d:ate du : 

, 5 mars 1953. -'- Estpoomulgué dans le Territoire 
du liogo l'e décret !du 18 féVrier 19531 portoot répar
titlJOt1 de la oontributIon supplémentaiJ:'le des territoires 
relevânt du 'I1linistèJ:'le de la France d'Outre-mer au 
service financier de la caisse de retraites, année 1953. 

DECRET 'dù 18, février 1953 portant répartition de' 
la contribution s;p.pPlétttelttait<e wes 'territoirt!~ rele
vant au minist,èr.e 'rJ.e la FraJu:Je d'outre-mer au ser
vice financier a,e la caisse de retNiites, anné,e 1953. 
Le président du oonSieil dies ministres :, 

Sur le rapport du mit,nl\Sttne die la Fr~ld.e d'I()utre-m~r, 


Vu l"artl.C~e 71 de la LOD <fu 14 avril 1924"pottant réfor.. 

mie du r:églme dfes P~I1JSIo11!S ctvi.~es et m1l1tau:"es; 


Vu les décrier,<; di'u 1er novlem(bl'e. 1'92"3 'et 21 avrtl 1950 por

tant règlement d'àd'ministration pub1ique' pourl'appbC8:troll 

de cet !artlClJe; , ' '_" 


Vu l'e décret no 52-1063 du 16 septernl:Jite. 1952, 'modiffant 

certaines ~lSposltionJS relattvles au rég'imie dies pensiOns de la 

caisse di6retrat~es die la Frand6 d:'Qutte-mer; 


. Vu 'la délibératIon du conseIl d'adminIStration de la cajjs
se de retrai:1Jes,~DIS sa ISéanoe cru 18 décem'b're 1952, 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - 'Le montant de la contribution 

supplémentaire due :aJU serVIce finandJer de la caisse 

d:e retraites,pour l'année 1953, par les territoi1"~ 

releVant du minilstève dje la Franoe d'lOutre-mer, est 

fixé à 1.370.600.000 F. 


ART. 2. - 'La répartition de cette sommees!. fixée 
amsl 	 q/u'il SUIt entre ces territoires. 


AtflQlUe occidentale française 697.760.000 F; 

:Madagascar . " . 348.880.000 -

AtnqlUe équatonale française 1124.600.000 

CameliOun . • . . '112.140.000 
Nouv,eUe Calédonie 17.444.000 -

Togo . . .. . . . . . 37.38(WOO
'Etablissements françai's de l'Oc'éani,e 9.968.000
Côte française des Somalis 18.690.000 

Saint~Pierre et Miquellon. .3.738.000 


1.370.600.000 F 'i 

ART. 3. . !Je mLn,i:stre -de: 'la Frande d',outre-mer lest 
chargé de l'·exécution du 'présent décvet, q'Ul sera ,.~ 
publié au ;oarnal officIel de la République française. 

Fait à PariS, I·e 18 février 1953. 

René MAYER. 

Par le président du conseil des ministr,es, 

Le Ministre de t.a Fran.c.e d'Outre-Mer. 

Louis jAcQUlIiNOT. 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 
1., 

Marché 
~ 	 ·:r 

ARRETE NrJ 121-5'3/AE. ct.u 27 février 1953 portant·'~ 
clttis8fttent aa n;arch'é de Dotecope. 

LE GOUVERNEUR DÈ LA FRANCE D'OUTRE-MEn" 
OFFICIER DE LA LtolON D'HONNEUR. 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLlQUE AU ToGO, 
Vu le 'décret du 23 'mars 1921 déte~mimlnt les ·attributions ;; 

et les poU\'Olrs du CommliSsall.:e de "la RéIJubhque au 'Togo;:: 
Vu le décret clu 3 janvier 1946 portan~ 'réorga!iIsa~n ,,~ 

adnHnIstrative du territoIre du Togo et créatIon d'assemblees:, 
représentatrves; ',' " 
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